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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 10 septembre 2025

	Réf.:
	Circulaire TSB 70
TSB Events/SC
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Résolution 99 (Rév. Dubaï, 2018));
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés de l'UIT-T;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT

	Contact:
	Stefano Polidori
	

	Tél.:
	+41 22 730 5858
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbevents@itu.int
	Copie:
–	Aux Présidents et Vice-Présidents des commissions d'études;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Objet:
	Atelier de la CE 21 de l'UIT-T sur le thème "Normes relatives à l'IA incarnée et aux technologies multimédias" (Genève, Suisse, 10 octobre 2025)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	L'Union internationale des télécommunications (UIT) organise un atelier sur le thème "Normes relatives à l'IA incarnée et aux technologies multimédias", qui aura lieu au siège de l'UIT à Genève (Suisse), le 10 octobre 2025, de 14 h 00 à 18 h 30 (CET).
2	L'IA incarnée peut être décrite comme un changement transformateur de l'intelligence artificielle visant à intégrer l'IA dans les systèmes physiques, leur permettant d'interagir avec leur environnement et d'apprendre de celui-ci grâce à des entrées et des actions sensorielles.
3	L'objectif de cet atelier est de réunir des institutions, des établissements universitaires et des entreprises pour examiner des exigences relatives à l'utilisation de l'IA incarnée dans le multimédia. Les principaux thèmes abordés seront l'examen des possibilités de normalisation pour faire progresser les technologies, l'identification des lacunes au sein des Recommandations UIT-T, l'examen des cas d'utilisation réels de l'IA incarnée dans le multimédia et la promotion de la collaboration dans l'ensemble de la chaîne d'approvisionnement des TIC, l'accent étant mis sur la définition des travaux futurs de la CE 21 de l'UIT-T concernant les technologies d'IA incarnée. Cette manifestation s'inscrit dans la continuité des débats précieux qui ont eu lieu dans le cadre du Sommet mondial sur l'intelligence artificielle au service du bien social (organisé en juillet 2025).
4	Une démonstration mettant en vedette des applications multimédias de pointe fondées sur les technologies de l'intelligence artificielle sera organisée sur place. Si vous souhaitez y participer ou obtenir de plus amples informations, veuillez contacter tsbevents@itu.int.mailto:tsbevents@itu.int
5	La participation à l'atelier est gratuite et ouverte aux États Membres, aux Membres de Secteur, aux Associés de l'UIT et aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT, ainsi qu'à toute personne issue d'un pays Membre de l'UIT qui souhaite contribuer aux travaux. Il peut s'agir de personnes qui sont aussi membres d'organisations internationales, régionales ou nationales.
Afin de permettre au TSB de prendre les dispositions nécessaires, je vous saurais gré de bien vouloir vous inscrire dès que possible, et au plus tard le 3 octobre 2025, à l'adresse suivante: https://www.itu.int/net4/CRM/xreg/web/Registration.aspx?Event=C-00015814. Veuillez noter que l'inscription préalable des participants (en présentiel ou à distance) aux ateliers est obligatoire et s'effectue exclusivement en ligne.
6	Toutes les informations utiles concernant l'atelier, notamment le projet de programme, seront communiquées sur le site web de la manifestation à l'adresse: https://www.itu.int/en/ITUT/Workshops-and-Seminars/2025/0123/Pages/default.aspx. Ce site web sera actualisé régulièrement à mesure que de plus amples informations seront mises à disposition, et les participants sont invités à le consulter régulièrement pour prendre connaissance des dernières mises à jour. 
[bookmark: _Int_4QcYIpaL]7	Je tiens à vous rappeler que, pour les ressortissants de certains pays, l'entrée et le séjour en Suisse, quelle qu'en soit la durée, sont soumis à l'obtention d'un visa. Ce visa doit être obtenu auprès de la représentation de la Suisse (ambassade ou consulat) dans votre pays ou, à défaut, dans le pays le plus proche de votre pays de départ. Étant donné que le traitement des demandes de visa et la délivrance des visas peuvent prendre un certain temps, nous vous suggérons de vous renseigner directement auprès de la représentation concernée et de formuler votre demande au plus tôt.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
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